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ÉDITION 2026 

 
La Région lance la 4e édition du Festival des solutions écologiques, ouvert à tous les Bourguignons-Francs-

Comtois qui souhaitent devenir « porteur de solutions » et contribuer à l’accélération de la transition 

écologique. Le Festival aura lieu du 14 au 20 septembre 2026 dans tout le territoire. 

Les candidatures sont ouvertes depuis le 9 décembre et seront clôturées le 27 février 2026.  

 

Le mercredi 21 janvier 2026, Sarah PERSIL, vice-présidente aux jeunesses, à la vie associative, la 
citoyenneté et la démocratie participative a présenté cette nouvelle édition du « Festival des Solutions 
écologiques ».  
 

Cet évènement organisé par la collectivité régionale vise à promouvoir les initiatives (individuelles ou 

collectives) en matière de transition écologique sur la thématique de l’alimentation locale et durable.  

 

Particuliers (même mineurs) et associations peuvent déposer leur candidature jusqu’au 27 février et 

bénéficier, le cas échéant, et si le projet le nécessite, d’une aide financière de la Région de 4000€ minimum 

jusqu’à 5 000 € en investissement ainsi que d’une aide en fonctionnement de 400 € 

Un jury se réunira au printemps prochain pour sélectionner les projets qui seront aidés et valorisés durant la 

semaine du Festival des solutions.  

 

 De plus en plus de citoyens se mobilisent au quotidien pour répondre aux défis climatiques et 

environnementaux. Chacune de ces initiatives, aussi simple soit-elle, constitue une part essentielle de la 

solution face aux transformations profondes que nous vivons. 

 

L’objectif est de promouvoir et de faire vivre le débat autour d’une alimentation locale et durable, d’en 

démontrer la faisabilité et de permettre à chacun de s’engager concrètement dans la transition 

écologique, à son échelle et sur son territoire. Il s’agit également de susciter de nouvelles vocations et de 

montrer que l’écologie au quotidien est accessible à tous, est porteuse de sens à travers des actions 

simples et inspirantes comme un jardin partagé ou un poulailler de quartier… 

 

La collectivité régionale souhaite être actrice à part entière le l’accélération de la transition écologique en 

donnant la parole et des moyens d’agir aux citoyens qui s’engagent concrètement pour la préservation de 

l’environnement et du climat.  

 

Pour participer, déposez votre candidature jusqu’au 27 février 2026, via la plateforme : 

« jeparticipe.bourgognefranchecomte.fr».  

 

«. « Le Festival des Solutions prouve que la transition écologique se construit d’abord sur le terrain, portée par l’énergie 
et la créativité des citoyens. Chaque initiative locale est une fierté pour la Bourgogne-Franche-Comté et la preuve 
qu’ensemble, nous pouvons accélérer le changement. Ce rendez-vous est la démonstration collective que l’écologie est 
possible, concrète et porteuse d’avenir pour notre région » Jérôme Durain, Président de la Région Bourgogne-Franche-
Comté 

 



 

 

 

 

ÉDITION 2026 
 

 

 

 

Priorité aˀchée de la Région Bourgogne-Franche-Comté, la transition écologique est une urgence pour tous. 

Urgence d’agir contre le dérèglement climatique et l’érosion de la biodiversité. Ce sont aujourd’hui des défis 

majeurs auxquels nos sociétés et l’humanité sont confrontées. 

Sur les territoires, nombreux sont les acteurs publics, privés, citoyens qui agissent concrètement et 

quotidiennement. Préservation de la biodiversité, réduction de la consommation d’énergie, gestion des 

déchets, développement des énergies renouvelables… les solutions existent au niveau local et elles ont besoin 

d’essaimer et d’inspirer.  

 

 

 

 

La Région Bourgogne-Franche-Comté organise depuis 2020 Festival des solutions écologiques qui a pour 

objectif de promouvoir et valoriser des initiatives locales innovantes et de les faire partager afin de massifier 

la transition écologique qui s’impose à nous aujourd’hui. L’objectif est de rendre visible ces initiatives afin de 

sensibiliser et montrer que le passage à l’acte est à la portée de tous. 

 

Pour cette édition 2026, en réponse à la Convention citoyenne régionale et en cohérence avec la COP 

régionale, la collectivité a souhaité retenir la thématique de l’alimentation locale et durable comme enjeu 

principal et unique de l’événement.   

 

L’alimentation constitue aujourd’hui un enjeu prioritaire pour la Région, comme en témoigne la stratégie de 

relocalisation des achats de denrées alimentaires. Celle-ci vise à accroître la part de produits locaux et 

biologiques dans la restauration collective, tout en accompagnant les acheteurs publics vers des modalités 

de commande groupées et coordonnées. Elle s’inscrit dans une triple volonté de viabilité des exploitations ; 

de visibilité pour les filières agricoles et agroalimentaires ; et d’amélioration de la santé des populations. 

 

Particuliers et associations peuvent déposer leur candidature pour un accompagnement en investissement 

(jusqu’à 5000€) et en fonctionnement (400€). 

 

Ces solutions et/ou initiatives seront mises à l’honneur dans tout le territoire régional, lors du Festival des 

solutions écologiques qui se tiendra du 14 au 20 septembre 2026. 

 

L’objectif est de mobiliser le plus grand nombre pour découvrir des réalisations concrètes durant une 

semaine : réseaux, partenaires, entreprises, collectivités, citoyens afin de sensibiliser, expliquer, diffuser, 

débattre, démultiplier, montrer que c’est possible et permettre à tous de s’impliquer davantage dans la 

transition. 



 

 

 

 

 

 

Toute la Bourgogne-Franche-Comté résonnera au son de la transition écologique, portée par ses habitants 

sur l’ensemble du territoire. 

La Région valorisera les réalisations et initiatives retenues dans le cadre du Festival à travers une 

campagne de communication.  

 

L’ensemble des réalisations retenues sera présenté dans un programme dédié et cartographié sur toute la 

région, de manière à ce que chaque Bourguignon-Franc-Comtois puisse aller découvrir ces initiatives au plus 

près de chez lui. Chaque porteur recevra également des aˀches qu’il pourra personnaliser de façon à 

communiquer au plus près de son territoire.   

Une série d’événements organisés par la Région dans des lycées de Bourgogne-Franche-Comté permettra à 

chacun de pouvoir rencontrer des chercheurs et experts de l’alimentation. 

 

 

 

Les candidatures peuvent être déposées :  

 Jusqu’au 27 février 2026, via la plateforme : « jeparticipe.bourgognefranchecomte.fr».  

 
La Région assurera l’ensemble de la communication de cette semaine spécifique en valorisant chacune des 

initiatives retenues sur ses différents outils et supports. 

 

 

En investissement 

 Montant minimum de dépenses éligibles retenues par la Région : 4 000 € HT ou TTC selon 

l’assujettissement du porteur de projet 

 Subvention maximale accordée par la Région : 5 000 € 

 Taux d’intervention de la Région : 100% des dépenses éligibles dans la limite du montant de 

subvention maximal de 5 000 € 

 
Exemple 1 
- Coût global du projet : 8 000 € HT ou TTC 
- Montant des dépenses éligibles retenues (conformément à l’article 3.5) : 6 000 € HT ou TTC 
- Subvention accordée : 5 000 € soit le montant maximum pouvant être accordé 
Exemple 2 
- Coût global du projet : 5 000 € HT ou TTC 
- Montant des dépenses éligibles retenues (conformément à l’article 3.5) : 4 500 € HT ou TTC 
- Subvention accordée : 4 500 € soit 100% des dépenses éligibles 

 

En fonctionnement 

Subvention forfaitaire en fonctionnement de 400 € 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le Festival des solutions concerne tout projet autour de la thématique de l’alimentation locale et durable 

dans des secteurs tels que :   

 

 Agriculture ; 

 Économie sociale et solidaire ; 

 Aménagement du territoire ; 

 Économie circulaire/déchets ; 

 Formation/enseignement/éducation à l’alimentation ; 

 Santé 

 

 

 

 

Sur la plateforme   

https://jeparticipe.bourgognefranchecomte.fr/festival-des-solutions-ecologiques/ 

Ou en format papier en faisant la demande d’un formulaire et en l’envoyant à :  

Région Bourgogne-Franche-Comté 

Hôtel de Région - 4 square Castan  

Festival des Solutions DCRC - CS 51857  

25031 Besançon cedex 
  



 

 

 

 

Le concept de POTEs est né en 2013 simultanément en Franche-Comté et en Bourgogne, à l’occasion 

du débat national sur la transition énergétique, d’une volonté commune des deux Régions, de l’ADEME 

et d’Energy Cities de s’appuyer sur les initiatives de pionniers pour porter le débat sur la transition 

énergétique et de créer une émulation par l’exemple et les valoriser.  

 

Depuis fin 2017, la Région Bourgogne-Franche-Comté et Energy Cities animent en partenariat avec 

l’ADEME BFC et l’Agence Régionale de Biodiversité BFC, le réseau des Pionniers Ordinaires de la 

Transition Écologique (POTEs) pour donner de l’élan à la transition écologique en région. 

 

Les POTEs, un lien naturel avec le Festival des solutions écologiques 

 

Le Festival des solutions est l’occasion pour les POTEs de proposer des évènements, pour valoriser 

leurs initiatives et montrer que la transition est déjà en marche sur le terrain. Il constitue également 

une opportunité pour valoriser le réseau des POTEs. Cet événement est également une opportunité 

pour inciter d’autres acteurs des territoires à rejoindre le réseau.   

. 

L’ensemble des Bourguignons-Francs-Comtois qui auront été retenus dans le cadre du Festival des 

Solutions écologiques seront invités à rejoindre la démarche des POTEs et à s’inscrire sur la plateforme 

participative pour en faire oˀciellement la demande et élargir le réseau.  

 

L’animation et la vie du réseau 

 

Visites et café POTEs en ligne, méthodes de travail collaboratives, plateforme et carte interactive, la 

Route des POTEs, offre alternative de tourisme pour faire découvrir la région autrement… sont autant 

de supports à la vie de ce réseau de POTEs  

 

La Gestion de la Transition utilisée pour animer le réseau des POTEs au démarrage, est une démarche 

exploratoire innovante, concrète et ambitieuse. Née aux Pays-Bas, elle est expérimentée au niveau local 

dans plusieurs pays européens.  



 

 

 

Elle fait le pari qu’à travers la mise en réseau de pionniers, il réside un potentiel créatif déclencheur de 

changements nécessaires à la transition écologique. 

 

Ce réseau compte aujourd’hui plus de 600 acteurs engagés dans la transition écologique. 

 

Rejoignez le réseau des POTEs, participez à la Route des POTEs ! - Bourgogne - Franche - Comté 

https://routedespotes-bfc.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

Les effets du dérèglement climatique et de l’érosion de la biodiversité sont de plus en plus prégnants 

dans notre quotidien, impactent nos activités et traduisent des bouleversements profonds et bien 

visibles : sècheresses, canicules, inondations, tempêtes, dépérissement des forêts, crises sanitaires, 

incendies… Face à cette réalité, si la prise de conscience collective progresse, les efforts à déployer 

demeurent considérables mais timides. 

Consciente de ses responsabilités et de son rôle de cheffe de file dans de nombreux domaines, la 

Région s’est investie dans la transition écologique depuis deux décennies et en fait aujourd’hui le 

fil rouge et l’armature de toutes ses politiques. Elle mobilise l’ensemble de ses leviers d’action pour 

favoriser l’émergence de solutions et initiatives territoriales, plus sobres, plus solidaires, plus 

innovantes et plus résilientes à l’image du Festival des solutions écologiques. 

  

Après l’élaboration de nombreux cadres stratégiques pour faire de la Région une région à énergie 

positive et neutre en carbone  à horizon 2050, après le vote de la déclaration d’urgence climatique 

fin décembre 2021 et la mise en place d’une convention citoyenne et d’un « GIEC régional « chargés 

respectivement d’animer le débat public et d’approfondir les connaissances, la collectivité 

régionale s’est engagée au côté de l’Etat dans un exercice inédit et dynamique de planification 

écologique : la COP régionale et sa feuille de route 2030. 

  

Dans le cadre de son budget 2026, la Région poursuit sa lancée et mobilise à titre d’exemples 

plus de 30 M€ dédiés spécifiquement à la biodiversité, à l’efficacité énergétique, aux énergies 

renouvelables et à l’éducation à l’environnement : 

 

 22,7 M€ pour la rénovation performante   du parc de logements sociaux et des bâtiments 

publics des collectivités ainsi que pour la production d’énergie locale (bois énergie, solaire 

thermique, méthanisation et hydroélectricité) 

 8,7 M€ pour la préservation du patrimoine naturel qu’il s’agisse du soutien aux réserves 

naturelles régionales, de la lutte contre les îlots de chaleur en ville, de l’animation des 118 

sites Natura 2000 ou encore de la reconquête de la qualité de l’eau et de la restauration des 

milieux humides. 

 1,2 M€ pour la sensibilisation à l’environnement et au développement durable avec un cœur 

de cible les lycéens » 

  

 

 

 


